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Faut-il répondre à Éric Zemmour sur le terrain de l’histoire ? Beaucoup estiment que c’est lui faire trop d’honneur que de discuter ses falsifications et manipulations politiques du passé. Ces arguments sont recevables et, en temps normal, nous aurions préféré traiter ses prises de position par le silence qu’elles méritent. Mais lorsque le torrent de haine et de violence – verbale ou programmée – qu’il porte (et qui le porte) déferle dans l’espace public au point d’en faire un protagoniste majeur de l’élection présidentielle, prendre la parole apparaît comme une nécessité pour qui fait de l’histoire son métier.
Au fil de ses écrits et de ses nombreuses interventions, Éric Zemmour ne cesse de déformer l’histoire, en attaquant la pratique et la parole des historiens et historiennes ou en taxant les programmes scolaires de « propagande antifrançaise ». L’inexactitude est érigée en méthode, la mauvaise foi en moteur de la connaissance ; l’histoire est convoquée comme une « arme politique » au mépris des travaux et des usages scientifiques.
Là où la nuance et le rapport critique aux sources s’imposent comme bases de la méthode historique, dans le but d’établir des faits et de dégager une compréhension des phénomènes passés, le discours zemmourien tord le réel à sa convenance. À partir d’une culture historique à la fois limitée et datée, il construit un récit obsessionnel, qui ramène toute évolution historique à un affrontement entre la France, son essence et ses héros d’un côté, et de l’autre les acteurs de son « déclin » ou de son « suicide », des huguenots aux islamistes en passant par les révolutionnaires ou les féministes.
Éric Zemmour prétend proposer une « vraie histoire de France », celle que les élites cacheraient délibérément afin de leurrer le peuple. Mais cette « véritable histoire » est en réalité truffée d’erreurs, d’approximations, d’interprétations abusives ou tendancieuses, quand ce n’est pas de mensonges grossiers. Notre but collectif dans les pages qui suivent est simple. Nous n’entendons pas faire un cours ou traquer de façon exhaustive toutes les bourdes d’Éric Zemmour. Il ne s’agit pas non plus de poser aux redresseurs de torts en proposant une « bonne » version de l’histoire, qui serait moralement ou politiquement correcte. Nous savons, précisément, que la recherche du vrai dans le passé force à la modestie, à admettre une part d’incertitude ou de désaccord interprétatif.
Cela dit, même avec la prudence qu’elle exige, la recherche historique établit certains faits de façon définitive. C’est pourquoi il n’est pas acceptable qu’Éric Zemmour maltraite, déforme ou nie des vérités historiques, sur des thèmes souvent essentiels. En présentant une sélection de ses contrefaçons, on pourra démontrer l’imposture sur toutes les périodes et tous les sujets.
Plus encore, le discours zemmourien sur l’histoire révèle une vision du monde et du genre humain qu’il convient d’analyser rigoureusement pour en dévoiler le danger. Éric Zemmour se sert de l’histoire pour légitimer la violence et l’exclusion, pour promouvoir une vision raciste et misogyne de l’humanité. Il fait mentir le passé pour mieux faire haïr au présent… et ainsi inventer un futur détestable.
À ces outrances, nous opposons nos savoirs, collectivement construits, avec fermeté et sérénité.

1942 – Vichy n’a pas protégé les Juifs français
« Vichy a protégé les juifs français et donné les juifs étrangers. »
Éric Zemmour, sur Europe 1, 26 septembre 2021.
Éric Zemmour enrobe d’un vernis de connaissance la défense de Vichy depuis 1945 : face à la pression nazie, les dirigeants de l’État français auraient mené une politique de « moindre mal » destinée à protéger les « israélites », au prix de l’abandon des étrangers. Telle est, à propos des rafles qui ont visé en 1942 des dizaines de milliers d’innocents, la thèse canonique de la littérature pro-pétainiste (Me Isorni, René de Chambrun, l’amiral Auphan ou Alfred Fabre-Luce). Un simple regard sur la chronologie et les chiffres de la déportation raciale suffit pourtant à démontrer l’inanité de la thèse du « moindre mal » :
– Quand Vichy met toute la puissance de l’État dans la politique d’arrestation des juifs étrangers et de leurs enfants (la plupart français, car nés en France !), un maximum de victimes sont livrées aux nazis. Du 17 juillet au 11 novembre 1942, sous l’effet de l’« arrangement » négocié par le chef de la police de Vichy René Bousquet avec les chefs de la police allemande, trente-six mille juifs sont déportés – trente-six mille en moins de quatre mois !
– Quand au contraire, après novembre 1942, la France est entièrement occupée, que son gouvernement est dépouillé de tout ce qui lui restait de souveraineté (la zone libre, l’Empire, son armée d’armistice) et réduit au rang d’État fantoche, il faut vingt mois aux autorités allemandes pour obtenir la déportation de trente-deux mille juifs.
Depuis plus de cinquante ans, la recherche historique a établi, à partir de patientes investigations, que, si les trois quarts des juifs ont survécu en France, ils le doivent d’abord et avant tout à l’aide de la population et au manque de zèle des agents ordinaires de l’État chargés de les arrêter. Dès la première grande opération visant en juillet 1942, à Paris (la rafle dite du Vel d’Hiv), des femmes et des enfants, parmi les plus pauvres, des Polonais pour l’essentiel, près des deux tiers sont parvenus à échapper à l’arrestation – malgré les ordres draconiens de Bousquet et la pression invisible mais redoutable de l’occupant. C’est un cas unique en Europe, dû à l’intégration plus forte qu’ailleurs des juifs dans la société environnante.
Certes, Vichy ne voulait pas déporter les juifs français les plus « enracinés ». Son projet était de se débarrasser des étrangers et des naturalisés. Mais, en persécutant l’ensemble des juifs dès 1940 (les lois d’exclusion et la spoliation visent avant tout les Français), en jouant pleinement la carte de la victoire d’Hitler à l’été 1942 et en souhaitant la déportation des juifs étrangers « indésirables », Vichy ne s’est absolument pas mis en situation de protéger ses nationaux. Dès l’été 1942, tous les juifs, français comme étrangers, en zone libre comme en zone occupée, se sentent en danger. Beaucoup tentent de fuir, d’entrer dans la clandestinité, et donc s’exposent à des arrestations individuelles, dans la rue, sur la ligne de démarcation, etc. De fait, sur les 74 150 juifs déportés vers les camps et centres de mise à mort, 24 000, dont plus de 7 000 enfants, avaient la nationalité française…
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